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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/07/2025 dans l'établissement CFM
INDUSTRIE implanté  10,  impasse  de  la  Serbe  ROUTE  DE  SIORAT  19100  BRIVE  LA  GAILLARDE.
L'inspection a été annoncée le 27/05/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CFM INDUSTRIE
• 10, impasse de la Serbe ROUTE DE SIORAT 19100 BRIVE LA GAILLARDE
• Code AIOT : 0006000424
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société CFMI est autorisée à exploiter une plate-forme de tri transit de métaux et de dépollution
de véhicules hors d’usage (VHU) par arrêté préfectoral du 25 février 2015.
Cette entreprise est soumise également aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 24 février 2021,
portant mise en demeure de respecter les prescriptions relatives notamment à l’imperméabilisation
du site, le réaménagement des stockages et l’évacuation régulière des déchets et l’aménagement de
la défense incendie et aux arrêtés préfectoraux de mesures d’urgence du 25 novembre 2021 et du
20 décembre 2021.
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2) Constats

2-1) Introduction
Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

15 Emissions dans
l'eau

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 20 Demande d'action corrective 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1

Conception et
exploitation des

installations
d'entreposage

internes...

Arrêté Préfectoral
du 24/02/2021,

article 1

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant,

Demande d'action corrective

Levée de mise en
demeure

2 Entreposage des
pneumatiques

Arrêté Préfectoral
du 25/11/2021,

article 2

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant,

Demande d'action corrective

Levée de mise en
demeure, Levée

d'astreinte

3 Redémarrage de
l’activité

AP de Mesures
d'Urgence du

25/11/2021, article
5

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant,

Demande d'action corrective

Levée de mise en
demeure

4
Admissibilité des

déchets

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,
article 13 > I.

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant,

Demande d'action corrective
Sans objet

5
Entreposage des

déchets

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,
article 13 > IV.

Avec suites, Demande de
justificatif à l'exploitant,

Demande d'action corrective

Levée de mise en
demeure

6
Plan de défense
contre l’incendie

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 11-1
/ Sans objet

7
Maîtrise des

incendies

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 11-2
/ Sans objet

8
Détection et
surveillance

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 10-II
/ Sans objet

9 Rondes
Arrêté Ministériel

du 06/06/2018,
article 10-III

/ Sans objet

10 Obligation de
contractualisation

Code de
l’environnement
du 01/01/2024,

article L. 541-10-
26

/ Sans objet

11 Obligation de
reprise sans frais

Code de
l’environnement
du 02/12/2022,

article R. 543-155
(II)

/ Sans objet

12 Accessibilité
Arrêté Ministériel

du 06/06/2018,
article 7

/ Sans objet

13 Moyens de lutte
contre l'incendie

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 9

/ Sans objet
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N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

14
Installations

électriques et mise
à la terre

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 10
/ Sans objet

16
Collecte des

effluents

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 14
/ Sans objet

17
Points de

prélèvements pour
les contrôles

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 15
/ Sans objet

18

Vérification
périodique et

maintenance des
équipements.

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,

article 24
/ Sans objet

19

Entreposage des
véhicules terrestres
hors d'usage avant

dépollution

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,
article 41 > I.

/ Sans objet

20
Entreposage des
pneumatiques

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,
article 41 > II.

/ Sans objet

21

Entreposage des
pièces et fluides

issus de la
dépollution des v...

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,
article 41 > III.

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constatations effectuées lors de l’inspection du 08/07/2025 permettent de conclure au respect
des dispositions de l’arrêté préfectoral de mise de demeure du 24/02/2021 et de l’arrêté préfectoral
du 19/07/2022 rendant redevable d'une astreinte administrative et ainsi d’abroger ces deux arrêtés.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conception et exploitation des installations d'entreposage internes...

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/02/2021, article 1
Thème(s) : Risques chroniques, Gestion déchets
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 07/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action

corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 08/07/2025 

Prescription contrôlée : La société CFMI, exploitant une installation de tri, transit, regroupement 
de déchets de métaux et de dépollution de véhicules hors d’usage sise route de Siorat sur la 
commune de Brive-la-Gaillarde, est mise en demeure de respecter les dispositions suivantes :
- réaménagement avant le 31/07/2021 des stockages selon les dispositions ci-dessous :
évacuer  les  pneumatiques  selon  les  dispositions  de  l’article  5.1.5  de  l’arrêté  préfectoral  du
25 février 2015 ;
- limiter la  hauteur des stockages conformément aux dispositions de l’article 13 IV de l’arrêté
ministériel du 06 juin 2018, à savoir « la hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 mètres si le
dépôt est à moins de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur
n'excède pas six mètres. » ;
- limiter la hauteur de stockage des véhicules dépollués à 3 mètres conformément aux dispositions
de l’article 8.2.5 de l’arrêté préfectoral du 25 février 2015 ;
-  distinguer  les  zones  d’entreposage  en  fonction  du  type  de  déchets  conformément  aux
dispositions aux dispositions de l’article 13 IV de l’arrêté ministériel du 06 juin 2018. Cela implique
de procéder préalablement à la séparation des différents déchets (métaux, terres, pneumatiques
et caoutchouc) en fonction du débouché ;
- évacuer les déchets « historiques » tels que les pneumatiques et matériaux terreux selon les
dispositions de l’article 5.1.5 de l’arrêté préfectoral du 25 février 2015.
L'exploitant met en œuvre dans des délais fixés ci-dessous les moyens nécessaires pour mettre le
site en sécurité. Ces mesures comportent notamment l'évacuation ou l'élimination des déchets
calcinés  présents  sur  le  site  dans  des  filières  adaptées  selon  un  échéancier  partagé  avec
l'inspection des installations classées. La durée de cette évacuation ne doit pas excéder 3 mois.
Phasage 3 visant à la remise en exploitation de la zone de stockage et d’activité principale de
l’établissement au milieu du site (zone 3 sur plan en annexe 3 du présent rapport) et de l’activité
d’entreposage de véhicules hors d’usage et de dépollution (zone 2 sur plan en annexe 3 du présent
rapport) :
Au regard des analyses de sols réalisés dans le cadre du présent sinistre, l’exploitant réalise un plan
de  gestion  qu’il  fait  valider  par  l’inspection  des  installations  classées  et  le  met  en  œuvre
(excavation  et  évacuation  des  terres  polluées)  tel  que  prévu  par  l’article  9.2.6  de  l’arrêté
préfectoral  du 25 février  2015 susvisé avant d’envisager l’imperméabilisation des sols  de cette
zone.
Constats : Il a été constaté l'évacuation des ferrailles et déchets non triés et non dépollués 
présents sur la zone non étanche. Seules les bennes contenant des ferrailles et déchets triés et 
prêts à être expédiés ainsi que la ferraille de réemploi sont stockées sur les aires non étanches. Les 
différentes zones de stockage sont identifiées sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure
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N° 2 : Entreposage des pneumatiques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/11/2021, article 2
Thème(s) : Risques chroniques, Pneumatiques
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 07/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action

corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 08/07/2025 

Prescription contrôlée : La société CFMI, exploitant une installation de tri, transit, regroupement 
de déchets de métaux et de dépollution de véhicules hors d’usage sise route de Siorat sur la 
commune de Brive-la-Gaillarde, est mise en demeure de respecter les dispositions suivantes :
- réaménagement avant le 31/07/2021 des stockages selon les dispositions ci-dessous :
•  évacuer  les  pneumatiques  selon  les  dispositions  de  l’article  5.1.5  de  l’arrêté  préfectoral  du
25 février 2015 ;
•  limiter la  hauteur des stockages conformément aux dispositions de l’article 13 IV de l’arrêté
ministériel du 06 juin 2018, à savoir « la hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 mètres si le
dépôt est à moins de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur
n'excède pas six mètres. » ;
• limiter la hauteur de stockage des véhicules dépollués à 3 mètres conformément aux dispositions
de l’article 8.2.5 de l’arrêté préfectoral du 25 février 2015 ;
•  distinguer  les  zones  d’entreposage  en  fonction  du  type  de  déchets  conformément  aux
dispositions aux dispositions de l’article 13 IV de l’arrêté ministériel du 06 juin 2018. Cela implique
de procéder préalablement à la séparation des différents déchets (métaux, terres, pneumatiques
et caoutchouc) en fonction du débouché ;
• évacuer les déchets « historiques » tels que les pneumatiques et matériaux terreux selon les
dispositions de l’article 5.1.5 de l’arrêté préfectoral du 25 février 2015.
L'exploitant met en œuvre dans des délais fixés ci-dessous les moyens nécessaires pour mettre le
site  en  sécurité.  Ces  mesures  comportent  notamment  la  suppression  des  risques  inhérents  à
l'incendie du site en évacuant vers des sites agrées prioritairement les pneumatiques, les DIB, les
bouteilles de gaz et les véhicules hors d'usage présents sur le site. La durée de cette évacuation ne
doit pas excéder 3 mois.
La société CFMI, sise sur le territoire de la commune de Brive-La-Gaillarde à l’adresse suivante 10
Impasse de la Serbe, 19100 Brive-la-Gaillarde est rendue redevable d’une astreinte d’un montant
journalier de 200 euros (deux cents euros) jusqu’à satisfaction des dispositions de l’article 1er de
l’arrêté  préfectoral  de  mise  en  demeure  du  24  février  2021  susvisé  relatif  à  l’évacuation  des
pneumatiques selon les dispositions de l’article 5.1.5 de l’arrêté préfectoral du 25 février 2015 :
• Évacuation de la totalité des pneumatiques présents sur le site : 200 euros/jour
Il est sursis à exécution de l’astreinte jusqu’au 15 septembre 2022.
Constats : Il a été constaté l'évacuation régulière des pneumatiques.
Les bennes contenant des pneumatiques triés et prêts à être expédiés sont stockées sur les aires
non étanches et espacées de 5 m pour limiter le risque incendie.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure, Levée d'astreinte
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N° 3 : Redémarrage de l’activité

Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 25/11/2021, article 5
Thème(s) : Risques chroniques, Aire « déchetterie et métaux non ferreux »
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 07/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action

corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 08/07/2025 

Prescription contrôlée : Phasage 1 visant à la remise en exploitation de la zone « métaux non 
ferreux et déchetterie » située en face des bureaux et réception des matériaux associés (zone 4 sur
le plan en annexe 3 du présent arrêté) :
- L’exploitant réalise l‘imperméabilisation de cette zone et l’aménage afin de disposer de casiers de
stockage distincts permettant de séparer les différents matériaux réceptionnés et triés.
Ces derniers devront être fermés sur trois côtés d’une hauteur d’un mètre minimum au-dessus des
matériaux  stockés  et  résistants  au  feu  au  moins  deux  heures.  Le  stockage  de  matériaux
combustibles  est  séparé  par  des  casiers  de  part  et  d’autre  stockant  des  matériaux  non
combustibles ou non inflammables et le plus neutre possible en cas de sinistre (toxicité, réactions
chimiques…),
Le plan d’aménagement est validé, avant mise en œuvre, par l’inspection des installations classées,
La  réception  des  premiers  matériaux  est  conditionnée  à  la  visite  sur  site  de  l’inspection  des
installations classées. Les stockages de matières doivent être identifiés sur le plan situé à l’entrée.
Constats : Il a été constaté l'évacuation des ferrailles et déchets non triés et non dépollués 
présents sur la zone non étanche. Les déchets sont stockés sur l'aire étanche. Seules les bennes 
contenant des ferrailles et déchets triés et prêts à être expédiés ainsi que la ferraille de réemploi 
sont stockées sur les aires non étanches. Les différentes zones de stockage sont identifiées sur le 
site.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure

N° 4 : Admissibilité des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 13 > I.
Thème(s) : Risques chroniques, Admissibilité des déchets
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 07/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action

corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 08/07/2025 

Prescription contrôlée : L'admission de déchets radioactifs sur le site est interdite. Tous les 
déchets de métaux, terres ou autres déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants 
font l'objet d'un contrôle de leur radioactivité, soit avant leur arrivée sur site, soit à leur admission 
si le site est équipé d'un dispositif de détection.
Constats : Tous les déchets de métaux, terres ou autres déchets susceptibles d'émettre des 
rayonnements ionisants font l'objet d'un contrôle de leur radioactivité à l'entrée du site (mise en 
place d’un portique de détection).
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Entreposage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 13 > IV.
Thème(s) : Risques chroniques, Entreposage des déchets
Point de contrôle déjà contrôlé :

• lors de la visite d'inspection du 07/11/2024 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action

corrective 
• date d'échéance qui a été retenue : 08/07/2025 

Prescription contrôlée : Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation 
en vue de la réutilisation des déchets doivent être distinctes et clairement repérées. Les zones 
d'entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri effectué
ou non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé en vue de la réutilisation, combustible, 
amendement, recyclage par exemple).L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le 
volume de ses stocks (bornes, piges, etc.).La hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 
mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les 
cas, la hauteur n'excède pas six mètres.Les zones d'entreposage et de manipulation des produits 
ou déchets sont couvertes lorsque l'absence de couverture est susceptible de provoquer :- la 
dégradation des produits ou déchets gérés sur l'installation, rendant plus difficile leur utilisation, 
valorisation ou élimination appropriée, par exemple via l'infiltration d'eau dans la laine de verre et 
les mousses des déchets d'équipements électriques et électroniques ;- l'entraînement de 
substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie.
Constats : Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la 
réutilisation des déchets sont distinctes et clairement repérées.
La hauteur des déchets entreposés est conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure
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N° 6 : Plan de défense contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 11-1
Thème(s) : Risques accidentels, Plan de défense contre l’incendie
Prescription contrôlée : « L'exploitant réalise et tient à jour un plan de défense contre l'incendie. 
Lorsque l'installation dispose d'un plan d'opération interne, le plan de défense contre l'incendie 
est intégré à celui-ci. Le plan de défense contre l'incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis 
aux services d'incendie et de secours, et sont mis à disposition à l'entrée du site. Il comprend au 
minimum :
- les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l'exploitant à compter de la
détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs,
la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;
-  l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes
ouvrées ;
- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris, le
cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l'arrivée des services de
secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de stationnement ;
-  les modalités d'accès  pour  les services d'incendie et  de secours en périodes non ouvrées,  y
compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d'accéder à tous les lieux et les
mesures nécessaires pour qu'ils n'aient pas à forcer l'accès aux installations en cas de sinistre ;
- le  plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d'alimentation,  la  localisation et
l'alimentation  des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau
nécessaire à la maîtrise d'un incendie ;
- le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels, avec
mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre et, le cas
échéant, des modalités de leur manœuvre ;
- des plans des entreposages intérieurs et extérieurs contenant des déchets avec une description
des  dangers,  et  le  cas  échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de
désenfumage, des interrupteurs centraux, des produits d'extinction et des moyens de lutte contre
l'incendie situés à proximité ;
-  le  plan  d'implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  contre  l'incendie  avec  une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;
- les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité et l'état des matières stockées
prévu à l'article 4 sont tenus à disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection
des installations classées, et, le cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en
découler ;
- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir  avant
l'arrivée des secours, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ;
- le cas échéant, la localisation des petits îlots et les déchets qu'ils sont susceptibles de contenir ;
- la localisation des zones de stockage temporaire et des zones d'immersion. »
Constats : L'exploitant a réalisé, le 04/06/2024, un plan de défense contre l'incendie. Ce plan doit 
être envoyé au SDIS pour information.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Maîtrise des incendies

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 11-2
Thème(s) : Risques accidentels, Maîtrise des incendies
Prescription contrôlée : 
« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. En
cas  d'incendie,  l'exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense contre l'incendie, ainsi que
les autres actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense
contre l'incendie. Pour les installations enregistrées ou autorisées au 1er janvier 2024, l'exploitant
organise un exercice de défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024. Cet exercice est
renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus
à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de secours pendant au
moins cinq ans.
Les  différents  opérateurs  et  intervenants  dans  l'établissement,  y  compris  le  personnel  des
entreprises extérieures, reçoivent une information sur les risques des installations et la conduite à
tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens d'intervention
s'ils sont susceptibles d'y contribuer.
Un  plan  de  prévention  prévu  à  l'article  R.  4512-6  du  code  du  travail  peut  répondre  à  ces
obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.
Lorsque  la  présence  de  matériaux  inertes  destinés  à  étouffer  un  incendie  est  requise,  des
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport et à leur utilisation en cas de sinistre,
ainsi  qu'au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement  nécessaires.  Le
matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et facilement accessible
en cas de nécessité. »
Constats : L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 
secours. Un exercice a été réalisé le 04/06/2024.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Détection et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10-II
Thème(s) : Risques accidentels, Détection et surveillance
Prescription contrôlée : Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou 
inflammables sont équipées d'une détection automatique de départ d'incendie et d'une 
transmission automatique des alertes à une personne interne ou externe désignée par l'exploitant 
et formée en vue de déclencher les opérations nécessaires. Cette détection actionne une alarme 
perceptible en tout point du périmètre concerné et permet d'assurer l'alerte précoce de tout ou 
partie des personnes présentes sur le site. Lorsqu'il existe un dispositif d'extinction automatique 
pour la zone considérée, celui-ci peut être utilisé pour la détection sur cette zone, si le dispositif 
d'extinction automatique est conçu pour cela.
Lorsque  personne  n'est  présent  sur  le  site,  l'alerte  est  retransmise  automatiquement  à  une
personne  formée  et  désignée  par  l'exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de
télésurveillance. Cette personne dispose des moyens lui permettant de visualiser à distance les
différentes  zones  pour  confirmer  le  départ  d'incendie,  et  d'alerter  dans  les  meilleurs  délais
l'exploitant et les services d'incendie et de secours.
En cas d'impossibilité technique pour visualiser à distance les différentes zones, une personne
arrive au sein l'installation dans un délai maximal de 15 minutes suivant le début de l'alerte afin
d'effectuer  une  levée  de  doute  et  ainsi  alerter  immédiatement  l'exploitant  et  les  services
d'incendie et de secours en cas de départ de feu avéré.
Les  dispositions  du  présent  article  ne  s'appliquent  pas  lorsque  les  déchets  combustibles  ou
inflammables sont uniquement stockés dans des petits îlots.
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité
et de lutte contre l'incendie conformément aux règles en vigueur. Ces vérifications font l'objet
d'un rapport annuel de contrôle.
Constats : Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont 
équipées d'une détection automatique de départ d'incendie et d'une transmission automatique 
des alertes à une personne interne ou externe désignée par l'exploitant et formée en vue de 
déclencher les opérations nécessaires.
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité
et de lutte contre l'incendie conformément aux règles en vigueur. Ces vérifications font l'objet
d'un rapport annuel de contrôle.
L'exploitant doit envoyer le rapport annuel de contrôle prévu le 25/07/2025 dès sa réception.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Rondes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10-III
Thème(s) : Risques accidentels, Rondes
Prescription contrôlée : 
« A.  L'exploitant  organise  des  rondes  dans les  zones contenant  des  déchets  combustibles  ou
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d'incendie ou un échauffement anormal
selon les modalités suivantes :
a. Lorsque personne n'est présent sur le site après sa fermeture, l'exploitant organise une ronde
dans l'ensemble de ces zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage de
déchets sur le site.
b. Lorsque l'exploitant organise une présence permanente sur le site, il s'assure que des rondes
régulières  sont  effectuées  dans  l'ensemble  des  zones  en  dehors  des  périodes  où  des  tris  et
traitements sont effectués.
B. L'exploitant détermine les consignes concernant :
- la fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;
- le parcours des rondes et les points d'observation ;
- la formation du personnel concerné ;
- le matériel adapté à la détection précoce d'incendie avec lequel les rondes sont effectuées et sa
maintenance lorsqu'il n'y a pas de système de détection fixe ;
- les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout départ
de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.
Constats : L'exploitant organise une ronde dans l'ensemble de ces zones à la fermeture du site et 
deux heures après le dernier arrivage de déchets sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Obligation de contractualisation

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2024, article L. 541-10-26
Thème(s) :  Actions  nationales  2025,  Déchets  de  véhicules  (voitures,  camionnettes,  2/3  roues,
quads)
Prescription contrôlée : I.-Les opérateurs de gestion de déchets ne peuvent procéder aux 
opérations de gestion des véhicules hors d'usage suivants que s'ils ont passé des contrats en vue 
de cette gestion avec les éco-organismes ou les systèmes individuels créés en application de 
l'article L. 541-10 :
1° La reprise sur le territoire national des véhicules hors d'usage ;
2° La dépollution des véhicules ;
3° Le traitement des déchets dangereux issus des véhicules.
Constats : L'exploitant a passé un contrat avec l'éco-organisme Recycler mon véhicule (RMV) le 
20/12/2024.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : Obligation de reprise sans frais

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 02/12/2022, article R. 543-155 (II)
Thème(s) :  Actions  nationales  2025,  Déchets  de  véhicules  (voitures,  camionnettes,  2/3  roues,
quads)
Prescription contrôlée : Les centres VHU réceptionnent sans frais dans leurs installations les VHU 
qui leur sont remis ou cédés par leur détenteur, y compris le cas échéant un collecteur, quel que 
soit le producteur, ainsi que ceux relevant des articles L. 541-21-3, L, 541-21-4 et L. 541-21-5 et ceux 
livrés à la destruction en application des articles L. 325-7 et L. 325-8 du code de la route
Constats : L'exploitant réceptionne sans frais ou indemnise les propriétaires de VHU qui lui en 
remettent.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : (accessibilité)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 7
Thème(s) : Risques chroniques, (accessibilité)
Prescription contrôlée : I. - Accessibilité L'installation dispose en permanence d'au moins un accès 
pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours.Au sens du 
présent arrêté, on entend par "accès à l'installation" une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionné pour permettre l'entrée des engins des 
services d'incendie et de secours et leur mise en œuvre.Les véhicules dont la présence est liée à 
l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins 
des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même 
en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.Au moins une voie "engins" est 
maintenue dégagée pour :- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ;- l'accès au 
bâtiment ;- l'accès aux aires de mise en station des moyens élévateurs aériens ;- l'accès aux aires de
stationnement des engins pompes.Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes :- la 
largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 
inférieure à 15 % ;
Constats : L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout 
moment l'intervention des services d'incendie et de secours.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 13 : (moyens de lutte contre l'incendie)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9
Thème(s) : Risques chroniques, (moyens de lutte contre l'incendie)
Prescription contrôlée : L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés 
aux risques, notamment :- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;- 
de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des 
services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire ;-
d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits ou déchets 
gérés dans l'installation.Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont 
également dotées :- d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :1. Des bouches d'incendie, 
poteaux ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau 
public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en œuvre des 
pompes des engins des services d'incendie et de secours ;2. Des réserves d'eau, réalimentées ou 
non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont utilisables en permanence 
pour les services d'incendie et de secours.Les prises de raccordement permettent aux services 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie.Le ou les points d'eau 
incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à défendre, sans être 
inférieur à 60 m3/h durant deux heures. Le point d'eau incendie le plus proche de l'installation se 
situe à moins de 100 mètres de cette dernière. Les autres points d'eau incendie, le cas échéant, se 
situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par les voies 
praticables par les moyens des services d'incendie et de secours) ;- d'un système de détection 
automatique et d'alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont entreposés des produits ou 
déchets combustibles ou inflammables ;- d'une réserve de sable meuble et sec ou matériaux 
assimilés présentant les mêmes caractéristiques de lutte contre le feu comme la terre en quantité 
adaptée au risque, ainsi que des pelles.L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux règles en 
vigueur. Ces vérifications font l'objet d'un rapport annuel de contrôle.
Constats : L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : (installations électriques et mise à la terre)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10
Thème(s) : Risques chroniques, (installations électriques et mise à la terre)
Prescription contrôlée : L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées 
les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en 
vigueur, entretenues en bon état et vérifiées.Les équipements métalliques sont mis à la terre 
conformément aux règles en vigueur.
Constats : Le rapport du 14/04/2025 indique que l'installation est conforme.
Type de suites proposées : Sans suite

14/17



N° 15 : Émissions dans l'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 20
Thème(s) : Risques chroniques, Émissions dans l'eau
Prescription contrôlée : Une mesure des concentrations des différents polluants visés aux articles 
17 et 18 est effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 
l'environnement. Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font 
pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent article.
Constats : Les analyses des rejets mesurés le 17/04/2025 montrent que les concentrations en DCO 
et DBO sont supérieures aux valeurs limites définies par l'arrêté préfectoral du 25/02/2015.
L'exploitant doit veiller au respect des valeurs limites définies dans son arrêté préfectoral.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 6 mois

N° 16 : (collecte des effluents)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 14
Thème(s) : Risques chroniques, (collecte des effluents)
Prescription contrôlée : Tous les effluents aqueux sont canalisés. Le réseau de collecte est de type 
séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires des eaux pluviales. Les effluents susceptibles 
d'être pollués, c'est-à-dire les eaux résiduaires et les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 
notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement 
et déchargement ou sur les produits et/ou déchets entreposés, sont traités avant rejet dans 
l'environnement par un dispositif de traitement adéquat.Il est interdit d'établir des liaisons 
directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement et le milieu 
récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise.Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles 
et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours.
Constats : Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires des 
eaux pluviales. Les effluents susceptibles d'être pollués sont traités avant rejet dans 
l'environnement par un bassin de décantation et un débourbeur-déhsuileur. Les résidus de 
traitement (eaux et boues hydrocarburées) ont été pompés le 30/04/2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : (points de prélèvements pour les contrôles)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 15
Thème(s) : Risques chroniques, (points de prélèvements pour les contrôles)
Prescription contrôlée : Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (DCO, concentration en polluant, etc.).Ces points sont implantés dans
une section dont les caractéristiques (qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser 
des mesures représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.Ces points sont aménagés de manière 
à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont 
également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées.
Constats : Le point de prélèvement d'échantillons est aménagé de manière à être aisément accessible et 
permettre des interventions en toute sécurité.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 18 : Vérification périodique et maintenance des équipements.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 24
Thème(s) : Risques chroniques, Vérification périodique et maintenance des équipements.
Prescription contrôlée : L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, 
systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que 
des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel 
sont également mentionnées les suites données à ces vérifications.
Constats : Les extincteurs ont été contrôlés le 01/07/2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 41 > I.
Thème(s) :  Risques  chroniques,  Entreposage  des  véhicules  terrestres  hors  d'usage  avant
dépollution
Prescription contrôlée : Les véhicules accidentés ou présentant un risque d'incendie, entiers ou 
non, sont entreposés dans une zone de stockage temporaire jusqu'au retrait des batteries de 
puissance et de démarrage. Les autres véhicules ne peuvent être entreposés dans une zone de 
stockage temporaire.L'opération d'enlèvement de la batterie est réalisée selon les modalités 
suivantes :- pour tous les véhicules hors d'usage, la batterie de démarrage est déconnectée dès 
réception du véhicule hors d'usage puis enlevée dudit véhicule hors d'usage dans le premier mois 
de son entreposage ;- pour les véhicules hors d'usage électrique ou hybrides, un contrôle de 
sécurité de la batterie source d'alimentation principale est réalisé immédiatement par du 
personnel habilité, puis celle-ci est enlevée dudit véhicule hors d'usage dans le premier mois de 
son entreposage ;- pour les véhicules hors d'usage accidenté :- les batteries de démarrage et de 
puissance sont retirées avant la fin du premier jour ouvré suivant la réception, sauf si le 
démontage de la batterie est impossible en moins de quatre heures ;- après enlèvement, les 
batteries issues de ces véhicules hors d'usage sont stockées séparément des autres batteries.La 
zone d'entreposage est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. Elle est 
imperméable et munie de dispositif de rétention.La zone d'entreposage des véhicules accidentés 
en attente d'expertise est une zone spécifique et identifiable. Elle est imperméable et munie de 
rétentions.
Constats : L'exploitant respecte les prescriptions ci-dessus. Aucune voiture électrique ou hybride 
n'est collectée sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 20 :  Entreposage des pneumatiques―

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 41 > II.
Thème(s) : Risques chroniques,  Entreposage des pneumatiques―

Prescription contrôlée : Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone 
dédiée de l'installation. La quantité maximale entreposée ne dépasse pas 300 m³ et dans tous les 
cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 3 mètres.L'entreposage est réalisé dans des conditions 
propres à prévenir le risque d'incendie. Si la quantité de pneumatiques stockés est supérieure à 
100 m³, la zone d'entreposage est à au moins 6 mètres des autres zones de l'installation.
Constats : L'exploitant respecte les prescriptions ci-dessus.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 21 :  Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des v…―
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 41 > III.
Thème(s) : Risques chroniques,  Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des v...―

Prescription contrôlée : Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont 
entreposés à l'abri des intempéries. Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des 
véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles 
de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont entièrement fermés, 
étanches et munis de dispositif de rétention. Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de 
vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des conteneurs étanches ou contenues dans des 
emballages étanches. Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des 
polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des 
conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de rétention. Les pièces ou fluides ne sont pas 
entreposés plus de six mois sur l'installation.L'installation dispose de produit absorbant en cas de 
déversement accidentel.
Constats : Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à 
l'abri des intempéries.
Type de suites proposées : Sans suite
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